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Erwägungen

E. 28
février 1991 Libye 6 juillet 1990 A 6 juillet 1990 34352 1) La présente publication
complète celles qui figurent au RO 1976 1435, 1978 1064, 1982 259, 1983 1195, 1984
1065, 1986 826, 1987 871 et 1989 289. 1991— 202 1135

Accord du 12 novembre 1973 entre le Conseil fédéral suisse et le Gouvernement de la
République populaire de Chine relatif aux transports aériens civils RS 0.748.127.192.49;
RO 1975 567 Modification du chiffre 1 de l'annexe I Entrée en vigueur le 15 mars 1991
Traduction 1) Annexe I 1. Routes sur lesquelles des services aériens peuvent être exploités
par l'entre- prise désignée par la Suisse: Points en Suisse —Vienne ou Moscou ou Athènes
ou Istanbul —Beyrouth ou Le Caire ou Téhéran ou un point dans la région du Golfe
—Kandahar ou Karachi ou Rawalpindi —Bombay ou Delhi —Rangoon —Shanghai et/ou
Beijing —Tokyo —deux points au-delà dans les deux directions à convenir entre les
autorités aéronautiques des deux Parties Contractantes. 34381 1) Traduction du texte
original anglais. 1136 1991 - 253
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